
 

 

 
 

Groupe de travail des médecins-assistant-e-s et chef-fe-s de clinique 
(GT MA et CdC) de la SSPPEA 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En poste depuis peu ? 

 



 

 

Chère assistante, cher assistant, 
 
Nous vous souhaitons la bienvenue au sein de la psychiatrie de l’enfant et de 
l’adolescent, et tenons à vous communiquer quelques informations importantes 
pour vos débuts dans cette discipline. 
 
Qu’est-ce que la SSPPEA et que fait-elle ? 

• C’est la société de discipline médicale des psychiatres suisses de l’enfant 
et de l’adolescent 

• Elle est membre de la FMH et à ce titre, coresponsable de la formation 
postgraduée et continue de notre discipline 

• Elle s’engage en faveur d’une psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent de 
haute qualité 

• Elle s’investit pour la reconnaissance sociale et politique de notre profes-
sion 

• Elle prend publiquement position sur des sujets de politique sociale 
 
Pourquoi devenir membre de la SSPPEA ? 

• Plus la société de discipline médicale compte de psychiatres de l’enfant et 
de l’adolescent, plus nous pouvons défendre nos intérêts durablement 

• La SSPPEA défend nos intérêts au niveau de la politique professionnelle 
• La SSPPEA s’engage par des activités de relations publiques en faveur 

d’une meilleure connaissance de la psychiatrie et de la déstigmatisation 
• Les membres obtiennent des informations d’actualité sur la politique profes-

sionnelle via la FMPP par deux canaux: deux fois par an avec le magazine 
papier de l’association, « psyCHiatrie », et quatre à six fois par an par e-
mail, avec une newsletter (également publiée dans l’espace dédié aux 
membres de la FMPP) 

• L’association permet des échanges entre libres praticien-ne-s et institution-
nel-le-s, entre médecins-assistant-e-s et chef-fe-s de clinique et entre mé-
decins chef-fe-s et dirigeants 

• Tarifs préférentiels pour participer à des congrès et des manifestations de 
formation postgraduée 

• Reconnaissance gratuite de la formation continue obligatoire pour les 
membres de la SSPPEA 

• Conseil gratuit en cas de demande de remboursement des honoraires ou 
de refus de paiement des caisses-maladie 

• Assurance de protection juridique à des tarifs préférentiels auprès de AXA-
Arag Rechtschutz AG 

 
 
L’adhésion à la SSPPEA est gratuite pour les médecins-assistant-e-s! 
 

http://www.psychiatrie.ch/fmpp/#_blank
https://www.psychiatrie.ch/fr/fmpp/prises-de-position-et-publications/psychiatrie/#_blank
http://www.psychiatrie.ch/fmpp/service/login/#_blank
http://www.psychiatrie.ch/fmpp/service/login/#_blank
http://www.sgkjpp.ch/fachleute/mitgliedschaft/index.php?eID=tx_securedownloads&u=0&g=0&t=1510674387&hash=dbba3b74d7aa1b322f4ccea42d9bec530abcef1d&file=/fileadmin/SGPP/user_upload/UEber_Uns/DE_Infoblatt_fuer_AErzte.pdf
http://www.sgkjpp.ch/fachleute/mitgliedschaft/index.php?eID=tx_securedownloads&u=0&g=0&t=1510674387&hash=dbba3b74d7aa1b322f4ccea42d9bec530abcef1d&file=/fileadmin/SGPP/user_upload/UEber_Uns/DE_Infoblatt_fuer_AErzte.pdf


 

 

Qu’est-ce que la FMPP? 
• C’est l’association faîtière des psychiatres organisés dans les deux socié-

tés de discipline des psychiatres pour enfants et adolescents (SSPPEA) 
ainsi que des psychiatres pour adultes (SSPP) 

 
Que fait le GT MA et CdC de la SSPPEA? 

• Elle se réunit 2 à 4 fois par an (des réunions en ligne sont parfois organi-
sées) 

• Il a pour tâche de défendre les intérêts et les demandes des MA en ma-
tière de formation postgraduée et ceux des CdC des institutions suisses de 
psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 

• Pour cela, le président du GT siège au sein du comité de la SSPPEA et le 
GT est représenté par un-e de ses membres dans les commissions des 
examens, des titres et dans la commission pour la formation postgraduée 
de la SSPPEA, et par deux sièges au sein de l’assemblée des délégué-e-s 
SSPPEA/FMPP 

 
Nous recherchons d’autres médecins-assistant-e-s et chef-fe-s de clinique 
intéressé-e-s! 
 
Organisations et associations: 
 
SSPPEA (Société Suisse de psychiatrie et psychothérapie d’enfants et  
d’adolescents)  
www.sgkjpp.ch 
sgkjpp@psychiatrie.ch 
 
FMH (l'organisation professionnelle du corps médical suisse) 
www.fmh.ch 
 
ASMAC (Association suisse des médecins-assistant-e-s et chef-fe-s de clinique)  
www.vsao.ch 
 
SSPP (Société Suisse de psychiatrie et psychothérapie) :  
www.psychiatrie.ch/sgpp 
sgpp@psychiatrie.ch 
 
pédiatrie suisse 
secretariat@swiss-paediatrics.org 
www.swiss-paediatrics.org 
 
Nous vous souhaitons un bon début dans vos fonctions et beaucoup de 
plaisir avec ce travail intéressant, stimulant et satisfaisant qu’est la psychia-
trie et la psychothérapie de l’enfant et de l’adolescent. 

http://www.sgkjpp.ch/
javascript:linkTo_UnCryptMailto('ocknvq,uimlrrBruaejkcvtkg0ej');
http://www.fmh.ch/
http://www.vsao.ch/
http://www.psychiatrie.ch/sgpp
http://www.swiss-paediatrics.org/

